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Article 65

1. La compétence judiciaire prévue à l'article 6, point 2, et à l'article 11 pour la demande en
garantie ou la demande en intervention ne peut être invoquée ni en Allemagne ni en Autriche
ni en Hongrie. Toute personne domiciliée sur le territoire d'un autre État membre peut être
appelée devant les tribunaux:

a) d'Allemagne, en application de l'article 68 et des articles 72 à 74 du Code de procédure
civile (Zivilprozessordnung) concernant la litis denuntiatio;

b) d'Autriche, conformément à l'article 21 du Code de procédure civile
(Zivilprozessordnung) concernant la litis denuntiatio;

c) de Hongrie, en vertu des articles 58 à 60 du Code de procédure civile (Polgári
perrendtartás) concernant la litis denuntiatio.

2. Les décisions rendues dans les autres États membres en vertu de l'article 6, point 2, et de
l'article 11 sont reconnues et exécutées en Allemagne, en Autriche et en Hongrie
conformément au chapitre III. Les effets produits à l'égard des tiers, en application du
paragraphe 1, par des jugements rendus dans ces États sont également reconnus dans les
autres États membres.

Imprimé depuis Lynxlex.com

Source URL:https://www.lynxlex.com/en/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-
12152012/1681#comment-0

https://www.lynxlex.com
https://www.lynxlex.com/en/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-12152012/1681#comment-0
https://www.lynxlex.com/en/text/bruxelles-i-r%C3%A8gl-442001-bruxelles-i-bis-r%C3%A8gl-12152012/1681#comment-0

